
 
 

Compte-rendu de la réunion 
Comité de programmation du GAL Pithiverais& Gâtinais du 08 Novembre 2017 

 
 

Etaient présents 

 

• Collège public : 8/11 
- Membres titulaires : MM. DE RAFELIS, ROUMEGUERE, TARTINVILLE, THION 

MMES BEVIERE, PASQUET, ROBINEAU 
- Membres suppléants : M. GALLET 

 

• Collège privé : 11/15 
- Membres titulaires : MM. BUIZARD-BLONDEAU, GIRARD, GOUT, LEFEBVRE, RICHARD. 

MMES ALERBACK, BOFFIN, DALLOT, MICHE. 
- Membres suppléants : M. PARENT 

MME HUCK 
 

•  Invités : MM. VOYER, COUVRAND 
   

Etaient excusés :  

 

• Collège public : MM. BERTHAUD 

• Collège privé : MM. ANGUERA, DI STEPHANO, GODEAU, PAYSE 
MMES BUTOR, SOUCHET 

• Invités : MM. JANNEQUIN 
 
Mme DALLOT, Présidente du Comité de programmation, accueille les membres de cette instance. Elle 
les remercie de leur présence et propose un tour de table afin que chacun puisse se présenter.  
 
Elle soumet à validation le compte rendu du dernier comité de programmation, aucune remarque 
n’étant formulée, le compte rendu est approuvé. 
Il est proposé aux membres du comité de programmation de limiter le nombre d’impression des 
dossiers présentés, les membres n’ayant pas possibilité d’imprimer les documents se manifesteront 
auprès de l’animatrice. 
 
 

PRESENTATION DES PROJETS POUR AVIS D’OPPORTUNITE 

 
▪ Projet « Il était une fois Puiseaux » 

Présentation du projet par Mmes DESFAUCHEUX, NOEL et M. TOURAINE. 
A l’issue de cette présentation, suit un échange avec la salle. 
 
M.DE RAFELIS souligne l’intérêt d’un tel projet participatif mais s’interroge sur la période de mi-
décembre qui est très utilisée dans les communes avec les marchés de noël. 
 
M. TOURAINE répond qu’effectivement les marchés de noël sont très présents mais moins souvent 
positionnés la semaine précédent noël. Pour l’inauguration de la fin des travaux en 2016, l’événement 
a attiré 2000 personnes sans qu’aucune communication spécifique ne soit faite. 
 
 



 
MME NOEL ajoute que l’an passé, l’événement était positionné le même jour que le marché de 
Malesherbes et les visiteurs ont fait les 2 événements. 
 
M.RICHARD précise qu’une activité en soirée reste unique pour le territoire. 
 
M. TARTINVILLE indique qu’il s’agit d’un beau projet. Il s’interroge toutefois sur les délais : le spectacle 
est dans 1 mois et la décision définitive LEADER ne sera acquise qu’après montage du dossier et 
instruction par la DDT. Les investissements réalisés après le spectacle pour pérenniser les années 
futures peuvent être refusés par la DDT. Il rappelle que l’avis d’opportunité ne vaut pas attribution 
définitive. 
 
M. TOURAINE répond qu’il est au fait de ce fonctionnement. La collectivité n’a pas l’habitude du 
montage de ce type de dossier mais les élus ont la volonté d’essayer et de pérenniser cet événement. 
 
MME NOEL ajoute que la collectivité était prête à déposer un dossier au printemps mais qu’en 
l’absence d’animateur sur le programme Leader cela n’a pas été possible. 
 
M. BUIZARD BLONDEAU souligne le caractère inédit pour le Pithiverais d’avoir un marché de 
producteurs et une animation en soirée. 
 
Mme DALLOT les remercie de leur présentation et des échanges. 
 

▪ Projet « Création d’un circuit de randonnée pédestre dans la vallée de l’Œuf passant par 
Chantaloup ». 

Mme DALLOT invite M. PETETIN à présenter cette action. 
A l’issue de cette présentation, suit un échange avec la salle. 
 
M. VOYER précise que cet itinéraire permettra de relier Pithiviers à Yèvre le Chatel  
 
M. DE RAFELIS s’interroge sur le plan de financement qui ne fait pas apparaitre d’aide de l’agence de 
l’eau, ce projet n’y est-il pas éligible ? D’autre part, l’entretien du sentier n’a pas été évoqué, c’est 
pourtant un point important dont il faut se préoccuper dès la mise en place d’un tel projet. 
 
M. PETETIN précise que tout ce qui touche le bord de la rivière est porté par le syndicat mixte de l’Œuf 
de la Rimarde et de l’Essonne qui fait son affaire d’obtenir des aides éventuelles de l’Agence. S’agissant 
de l’entretien il est envisagé pour partie de mettre en place de l’éco-pâturage et pour l’autre partie 
l’entretien sera réalisé par les services techniques de la commune et les bénévoles très investis sur le 
projet. 
 
M. ROUMEGUERE souhaite avoir des précisions sur le public cible. Il est important pour Leader de 
vérifier le véritable attrait touristique des projets et dans le projet la communication n’est pas du tout 
mentionnée. 
 
M. PETETIN indique que des panneaux didactiques seront installés sur le sentier. Par ailleurs, un groupe 
de travail réfléchit sur la randonnée pédestre ou la communication sera évoquée. Enfin il s’agit au 
travers de ce projet de rouvrir le GR32 qui n’était plus accessible aux randonneurs. 
 
M. DE RAFELIS ajoute que c’est probablement le projet plus vaste d’une boucle de randonnée qui fera 
l’objet d’une communication touristique plus importante. 
 
 



 
M. TARTINVILLE s’interroge sur la fréquentation du lieu qui pourrait dégrader l’espace naturel 
notamment les pelouses calcicoles. 
 
M. PETETIN répond que seule une partie de cet espace a été débroussaillée pour préserver le milieu. 
 
Mme DALLOT le remercie de sa présentation. 
 

▪ Projet « Etude préalable à la rénovation du château de la Neuville-sur-Essonne ». 
Mme DALLOT invite M. PARENT à présenter cette action. 
 
M. TARTINVILLE demande comment a été évalué le montant de l’étude 
 
M. PARENT précise que c’est la DRAC qui compte tenu de sa connaissance sur des projets similaires a 
donné des indications sur le montant de l’étude. 
 
Mme DALLOT le remercie de sa présentation. 
 

▪ Projet « Communication offensive pour l’office de tourisme à dimension 
intercommunautaire ». 

Mme DALLOT invite M. BUIZARD BLONDEAU et MME COLFORT à présenter ce projet. 
A l’issue de cette présentation, suit un échange avec la salle. 
 
M. VOYER précise que des groupes ont été mis en place pour initier une démarche de concertation 
entre tous les acteurs touristiques du territoire. Toutes les informations qui seront remontées du 
terrain pourront servir de base de travail pour le prestataire qui travaillera sur la charte graphique et 
le logo. 
 
MME COLFORT ajoute qu’un temps de restitution des travaux des groupes et la stratégie touristique à 
3 ans est programmé le 17 Novembre prochain. 
 
M. BUIZARD-BLONDEAU souligne que le site internet sera élaboré en partenariat avec l’ADRT et 
permettra de réserver, de communiquer sur tout ce qui se passe sur le territoire. Plusieurs offices de 
tourisme du Loiret devraient à terme travailler avec cet outil, l’office de tourisme du Grand Pithiverais 
pourra transmettre aux autres son expérience de l’outil. Par ailleurs, l’outillage prévu dans le cadre de 
cette demande Leader permettra de viser un classement de l’Office de Tourisme. 
 
M. RICHARD précise l’engagement des 3 communautés de communes regroupées au sein de cet office 
de tourisme et souligne la volonté forte de réussir et faire que le Nord Loiret soit reconnu pour son 
attrait touristique. 
 
M. DE RAFELIS salue l’initiative qui a permis de fédérer 3 territoires, et qui constitue le véritable 
caractère innovant pour le territoire. Il souhaite qu’une démarche de cette nature soit entreprise sur 
le Montargois en Gâtinais. 
 
MME BEVIERE précise que cette volonté remonte au vote de l’Agenda 21 et que Leader a permis le 
recrutement d’un chargé de mission. Elément qui a été primordial pour la mise en œuvre de ce 
regroupement. 
 
MME DALLOT les remercie de leur présentation. 
 
 



 
▪ Projet « Dordives, une ville mobilisée en faveur des mobilités douces et de l’écomobilité ! ». 

Mme DALLOT invite M. MONIN et MME SAUTREUIL à présenter ce projet. 
A l’issue de cette présentation, suit un échange avec la salle. 
 
M. GOUT indique qu’au titre du pôle touristique cette action est très intéressante car on peut imaginer 
qu’un tel événement puisse se déplacer sur le territoire d’une année sur l’autre. Cela permettrait 
d’éviter le saupoudrage des financements et ne pas perdre de vue le développement d’actions 
d’envergure sur le territoire. 
 
MME SAUTREUIL précise que c’est dans cette perspective qu’il y a une volonté d’associer des offices 
de tourisme pour cette manifestation. 
 
M. RICHARD s’interroge sur des recettes de sponsor qui ont été évoquées notamment avec la SNCF. 
 
M. MONIN répond que le partenariat envisagé avec la SNCF ne sera pas financier, il s’agirait de pouvoir 
communiquer sur l’événement au travers de leur support de communication : site internet, applis, … 
 
M. DE RAFELIS précise que Dordives est un lieu stratégique, porte d’entrée du territoire, qui bénéficie 
d’une véritable expertise dans ce type de manifestation. Si cette dernière fonctionne bien, rien 
n’empêcherait de la faire migrer vers d’autres communes. 
 
M. RICHARD invite la commune de Dordives à prendre contact avec les organisateurs de la bourse aux 
vélos qui se tient chaque année à Puiseaux en Novembre. Cette manifestation attire un nombre 
important de visiteurs. 
 
MME DALLOT les remercie de leur présentation. 
 

▪ Projet « Aire de Camping-car à Douchy-Montcorbon ». 
Mme DALLOT invite M. TOUCHARD à présenter ce projet. 
A l’issue de cette présentation, suit un échange avec la salle. 
 
M. DE RAFELIS indique qu’il existe un réel déficit en matière d’aire d’accueil de camping-car sur le 
Gâtinais. Il est nécessaire de réfléchir globalement sur cette question, le projet de Douchy-Montcorbon 
est une première étape qui devra servir de base à une réflexion en vue de la construction d’un maillage 
cohérent sur l’ensemble du territoire. 
 
M. THION demande quelle sera la capacité d’accueil ? 
 
M. TOUCHARD précise que l’aire accueillera 3 emplacements en plus des services mis à disposition des 
usagers. 
 
M. GOUT ajoute que ce type de projet est nécessaire pour le territoire qui a vu 2 terrains de camping 
fermer ces dernières années : Château-Renard et Chuelles. 
 
M. TARTINVILLE précise que Leader n’aura pas vocation à financer le terrassement, c’est bien l’aire de 
service qui sera prise en compte dans le cadre de cette demande. 
 
M. BUIZARD-BLONDEAU s’interroge sur le caractère innovant de cette action. 
 
 
 



 
M. ROUMEGUERE répond que l’innovation est caractérisée ici par l’absence d’un tel service sur le 
territoire. Il demande à M. TOUCHARD quelle communication est envisagée pour inciter les touristes 
à fréquenter l’aire de Douchy-Montcorbon ? 
 
M. TOUCHARD indique que la fédération de pêche est intéressée par le projet et qu’elle participerait 
peut-être au projet. La communication pourra donc se faire auprès de ses adhérents. La 
communication orale est importante chez les camping-caristes, il n’est pas nécessaire de beaucoup 
communiquer. Le site sera inscrit sur le guide national dédié au camping-car. Il ajoute que l’aire devrait 
être gratuite pour les camping-cars. 
 
M. GOUT indique que des systèmes de bornes existent aujourd’hui pour faciliter les accès et garantir 
le paiement. Il est nécessaire de dissocier le stationnement du service rendu par la collectivité, ce n’est 
pas aux contribuables locaux de payer pour les camping-cars. 
 
 

AVIS DU COMITE DE PROGRAMMATION SUR LES PROJETS PRESENTES POUR AVIS D’OPPORTUNITE. 

 
Mme DALLOT revient sur les différents projets présentés précédemment et propose de reprendre la 
grille d’analyse qui permettra ensuite de voter. 
 

• « Il était une fois Puiseaux » 
Pour ce dossier M. PARENT (administrateur du Théâtre des Minuits), membre du comité de 
programmation quitte la séance. 
 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°5 Structurer 
et développer l’offre de 
tourisme Culture et Art 
de Vivre 

46 000 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de A 

FAVORABLE (18 voix sur 18 

votants) 

Préconisations formulées sur les investissements qui nécessiteront d’être détaillés dans le dossier de 
demande de subvention. 

• « Création d’un circuit de randonnée pédestre dans la Vallée de l’Œuf passant par 
Chantaloup » 

 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°4 Structurer 
et développer l’offre de 
tourisme de Nature 

27 724,12 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de B 

 

FAVORABLE (19 voix sur 19 

votants) 

 

• « Etude préalable à la réhabilitation des ruines du château de la Neuville sur Essonne » 
Pour ce dossier M. PARENT (Administrateur du Théâtre des Minuits), membre du comité de 
programmation, quitte la séance. 
 



 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°5 Structurer 
et développer l’offre de 
tourisme Culture et Art 
de Vivre 

16 000 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de A 

FAVORABLE (18 voix sur 18 

votants) 

 
 

• « Communication offensive pour l’office de tourisme intercommunautaire » 
Pour ce dossier M. BUIZARD BLONDEAU (Président de l’Office de Tourisme), membre du comité de 
programmation, quitte la séance. 
 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°8 Développer 
une stratégie de 
communication 
offensive et partagée 

18 400 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de A 

FAVORABLE (18 voix sur 18 

votants) 

 
 

• « Dordives, une ville mobilisée en faveur des mobilités douces et de l’écomobilité ! » 
 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°4 Structurer 
et développer l’offre de 
tourisme de nature 

3 000 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de A 

 

FAVORABLE (19 voix sur 19 

votants) 

Préconisations formulées pour qu’un stand puisse être dédié aux boucles Pays à vélo et que des 
contacts soient établis avec les communes proposant des bourses aux vélos (notamment Puiseaux) 
 
 

• « Aire de camping-car de Douchy-Montcorbon » 
 
Avis du comité de programmation sous réserve du dépôt d’un dossier complet, de l’instruction 
réglementaire et de l’obtention des cofinancements : 

Fiche action 
concernée 

Montant 
FEADER Sollicité 

Conclusions Grille d’analyse Avis du comité de 
programmation 

Action N°6 Structurer 
et développer l’offre 
d’hébergement et 
d’accueil 

12 000 € Critères discriminants : A 
Critères essentiels : majorité de A aucun D 
Critères complémentaires : majorité de B 

FAVORABLE (19 voix sur 19 

votants) 

Préconisation formulée pour l’installation d’un panneau permettant de visualiser les autres aires de 
camping-car et les principaux centres d’intérêt touristique et services (restauration)  du territoire. 
 
Ne relevant pas d’autres points à évoquer, Mme DALLOT lève la séance à 12h30.



 

 
 
 
 



 

 
 
 
 
 



 
 

 
 


